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Erwägungen

E. 3
Il y a encore beaucoup de règlements, d'ordonnances et de directives à simplifier. Peut-être
y a-t-il là aussi un pro- blème de mentalité qui n'a pas encore évolué dans toute l'ad-
ministration et qu'il faudrait essayer de corriger! J'espère qu'avec les changements qui se
réaliseront le mois prochain au sein du Conseil fédéral avec la nouvelle distribu- tion de
trois départements on puisse donner un nouveau souffle aux améliorations. J'attends aussi
de la part du Dé- partement fédéral de l'économie publique qu'il continue dans cette voie et
qu'il nous propose aussi les améliorations sup- plémentaires encore nécessaires dans les
délais les plus brefs. Delamuraz Jean-Pascal, conseiller fédéral: Je partage les vues de M.
Cavadini Adriano. La revitalisation, ça n'est pas un processus qui s'arrête une fois pour
toutes et qui permet à ceux qui l'ont réalisée de respirer en contemplant l'admira- ble oeuvre
entreprise. Pas du tout! C'est un processus con- tinu. Nous aurions grand tort, après avoir
réalisé - et c'est ce matin qu'on en voit le terme - une étape tout à fait essentielle de ce
programme, d'estimer que nous pouvons maintenant laissera nos successeurs la joie de
reprendre l'outil quand ils le jugeront bon. Il y a en effet, dans notre organisation, en- core à
améliorer et à améliorer sans cesse. Vous avez peut-être pris connaissance, Monsieur
Cavadini, qu'à la fin de la semaine dernière, j'ai réuni à Bienne un cer- tain nombre de
représentants de l'économie et des milieux scientifiques pour m'interroger sur les processus
d'innovation dans notre pays, et notamment sur la transmission des tech- nologies, domaine
où nous avons, décideurs privés et déci- deurs publics, partie liée. Nous avons une
responsabilité commune. Ce n'est pas l'Etat d'un côté, les décideurs privés de l'autre. Pour
l'essentiel, c'est bien cela, mais dans ce do- maine, il y a nécessité d'une synergie entre eux.
On est par- venu a des conclusions extrêmement intéressantes, notam- ment dans les deux
domaines que vous venez d'évoquer: le domaine fiscal et le domaine de la transmission des
recher- ches et du développement. Dans le domaine fiscal je viens de citer, en réponse à M.
Jenni Peter, l'amélioration née de la TVA - plus ancienne- ment on pourrait aussi dire
l'amélioration née de la révision de loi fédérale sur les droits de timbre, à l'époque. Cela ne
si- gnifie pas que la situation soit parfaite. Je pense, en particu- lier, que rétablissement de
nouvelles entreprises et que les premières années d'existence de ces entreprises pourraient
peut-être être fiscalement allégées. Mais prenons garde, il s'agit de parler au conditionnel,
car vous savez bien par ailleurs que les exigences d'un assainissement des finances
publiques intéressent aussi directement les entreprises et l'économie en général. Je suis
certain, cependant, que le pro- cessus ne saurait être arrêté. C'est ce que le Conseil fédéral a
répondu à un postulat traité cette session, selon lequel beaucoup de choses avaient été faites
en matière fiscale ces toutes dernières années. Il convenait de ne pas relâcher no- tre effort
d'imagination et de l'amélioration de notre système fiscal. Dans le deuxième domaine aussi,
ce séminaire que j'ai réuni à Bienne a permis de montrer que l'importance des travaux de la
commission Sieber, axés sur la recherche pratique, avait augmenté et qu'il était essentiel de



poursuivre cette connexion avec les milieux de l'industrie et ceux de la science. La création
des hautes écoles spécialisées va dans cette direction, mais ça ne suffit pas; il faut
généraliser cet état d'esprit à tous les niveaux de qualification technique et scientifique. Ça
ne produira pas un emploi nouveau tout de suite et immédiatement, mais ça contribuera à
maintenir per- formant le tissu des entreprises, notamment des petites et moyennes
entreprises, dont le salut en Suisse est de plus en plus dans la haute spécialisation
technologique. Notre seule matière première c'est la matière grise; il faut comprendre que
notre seul avenir est dans la capacité de traiter au mieux cette matière grise, et donc de lui
donner les moyens du ren- seignement et de l'approvisionnement intellectuel. Cet accès aux
technologies, que vous jugiez comme nécessaire, je le considère comme indispensable,
Monsieur Cavadini, et je me réjouis que les moyens qui ont été engagés dans ces centres
d'excellence que sont les centres Microswiss et les centres CIM par exemple sont des foyers
de rayonnement et de contact direct avec la pratique. C'est dans cette direction que nous
devons constamment continuer de travailler.
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